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1. Une brève histoire de la transmission hertzienne 
 

 - la radiotélégraphie : à la recherche d’un moyen permettant une transmission de type 
télégraphique pour maintenir la liaison avec les navires et les avions durant leurs voyages sur 
les mers ou dans les airs, la liaison électrique basée sur la transmission du courant dans des 
conducteurs était bien entendu impossible à mettre en œuvre …  
 
Le principe était, d’abord, de produire (on dira plus tard « émettre ») ou non une excitation de 
type électromagnétique, c’est-à-dire susceptible d’engendrer à distance et sans support 
physique un courant électrique dans un dispositif « récepteur » c’est-à-dire un dispositif 
sensible à l’existence d’une telle onde. Historiquement, cette onde était issue de la décharge 
d’un condensateur électrique C dans une bobine L : c’était donc une onde quasi-sinusoïdale 
amortie de pseudo fréquence définie par les éléments précédents : f = 1 / 2π√(LC) . 
 
 
         temps 
          
 
 
 
 
Le principe était, ensuite, d’imaginer un code permettant de donner à une suite d’excitations 
électromagnétique une signification syntaxique (lettres, chiffres et caractères spéciaux), voire 
sémantique (bonjour, au revoir, erreur, SOS, …). Le code créé par Samuel Morse (sous le 
nom de « code Morse ») en est un exemple : ce code, issu de la télégraphie consiste à définir 
deux durées d’émission d’onde : une courte (« le point »), une autre longue (« le trait ») et 
deux autres durées d’intervalles entre émissions : une courte (« inter-signe ») et une longue 
(« inter-caractère »). 
 
   O        N              D          E 
          •          • •      •  
 
       temps 
               
 
 
 
Cet exemple montre la traduction du mot « onde » en signes d’abord (« points, traits et 
espaces ») puis en onde électromagnétique. 
 
 - la radiotéléphonie : extension du principe précédent à la transmission de la voix 
Le principe de l’onde électromagnétique reste bien sûr le même aux deux différences 
essentielles suivantes : 
d’une part, l’onde doit être entretenue (onde sinusoïdale entretenue durant toute la durée de la 
transmission de l’information) ; 
 
 
            temps 
 



5 

    
 
 
d’autre part,  l’onde doit être « modulée » de façon à pouvoir transmettre effectivement le 
signal représentant la voix (vibration de pression transformée en vibration électrique grâce à 
un microphone) et, bien entendu, il était nécessaire d’imaginer le dispositif inverse à la 
réception. 
 
Pour cela, on a d’abord imaginé une « modulation » de l’amplitude de cette onde sinusoïdale, 
cette « modulation » permettra alors de permettre à cette nouvelle onde « modulée » de 
pouvoir transporter une information (voilà d’ailleurs pourquoi l’onde sinusoïdale fut appelée 
« onde porteuse (d’information) ». 
Ce procédé est illustré ci-dessous : 
 
Fonction son(t) 
 
 
 
 
 
 
Fonction trans(t) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On remarquera que :  trans(t) = son (t) * sinus (ωt)       
 
Ces deux différences (et cette dernière remarque : opération de multiplication) ont 
révolutionné la transmission électromagnétique en la faisant passer du domaine de l’électricité 
(génération et conduction électrique) au domaine de l’électronique (traitement de signaux). 
 
 - la « radiotélévision » ou « télévision hertzienne » ou « télévision » voire « télé » dans 
le langage courant : nouvelle extension des principes précédents à la transmission de l’image 
animée, d’abord en monochrome (« noir et blanc »), puis en couleurs, puis (peut-être un jour) 
en « relief » (réalité virtuelle). Encore une fois, le principe de l’onde électromagnétique reste 
le même à la différence majeure suivante : 
alors que le son est une variable du temps à une seule dimension, l’image animée « 2D » est 
une variable du temps à deux dimensions (à 3 dimensions même pour reproduire le relief) ; 
par ailleurs, à un point de l’image est associé sa luminosité (clair / foncé) et sa couleur (du 
rouge au violet), ce qui ajoute encore deux autres dimensions … sans compter qu’il fallait 
imaginer des dispositifs électrico-optiques capteurs et synthétiseurs d’images ! 
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2. La transmission hertzienne : les principes, les systèmes 
 

 2.1 Prémices 
 La transmission hertzienne est basée sur la théorie de Maxwell et sur les expériences 
de Hertz. Elle utilise la propriété d’induction électromagnétique entre deux circuits électriques 
distants (quelle que soit la distance car la « portée » de l’induction est infinie). La source se 
nomme « inducteur » ou « émetteur », la destination se nomme « induit » ou « récepteur ». Il 
s’agit en fait de la généralisation du couplage « magnétique » entre deux circuits électriques 
proches (principe du transformateur), en effet, une transmission hertzienne n’est autre qu’un 
couplage (extrêmement faible) entre deux circuits, la seule condition étant que le circuit 
inducteur soit parcouru par un courant variable : 
 
 Soit I(t) un courant variable existant dans un circuit (circuit inducteur), alors, dans tous 
les conducteurs environnants (sans limite de distance), naîtra un courant (courant induit) i(t), 
dont la valeur est proportionnelle à dI(t) / dt (mais inversement proportionnelle à la distance) : 
 
   I(t)     →     i(t) = k  dI(t) / dt 
 
 Historiquement, le premier circuit inducteur fut constitué d’un « éclateur » (circuit 
permettant de générer un « éclair électrique » entre deux boules conductrices (un « éclair » 
traduit un déplacement de charges électriques, donc un courant électrique !). 
Ce courant variable crée lui-même un « champ électromagnétique » (théorème d’Ampère) qui 
se propage de façon naturelle dans tout l’espace, sans limite de distance. 

Historiquement également, le premier circuit induit fut constitué d’une spire 
métallique : en effet, cette spire se trouvant forcément sur « le chemin » du champ 
électromagnétique est soumise à un flux (par définition) qui engendre à son tour un courant 
électrique (loi de Lenz / Faraday) donnant enfin naissance à une force électromotrice induite. 

 
I(t)     →   E(t) et B(t)     →     propagation naturelle      →     flux Φ(t)     →     i(t)     →     e(t)   
 
Pour illustrer ces propos, certes de façon simpliste, on peut écrire les relations suivantes entre 
un conducteur rectiligne (inducteur), parcouru par un courant I(t) et une spire conductrice de 
surface S éloignée de la distance d : 
 
 
 
                                                                                                                                       i(t) 
 
                    I(t)                                     B(t)                        B(t)                       Φ(t) 
 
                                                                                       E(t) 
 
                                                          Propagation de (E, B)                                                      
                                                                                                                         e(t) 
 
 
B =  µo I / 2π d    puis    Φ = B S     puis   e = - d Φ / dt    donc :  e(t)  = - (µo S / 2π d) dI(t) / dt     
(théorème d’Ampère)          (par définition)          (loi de Faraday) 
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 Un peu plus tard, les expérimentations aidant, on se rendit compte que « cela 
fonctionnait bien mieux avec des circuits résonnants », grâce aux propriétés de sélectivité et 
de surtension de ceux-ci, apportant ainsi un filtrage de l’émission souhaitée par rapport aux 
perturbations électromagnétiques. 

En outre, la relation précédente faisant intervenir une dérivée par rapport au temps, il 
est plus pratique de recourir à des fonctions qui sont invariantes par dérivation (fonctions 
exponentielles ou circulaires). 

Ces deux remarques conduisirent à l’adoption « intuitive » de fonctions sinusoïdales 
(ou quasi-sinusoïdales) comme fonctions à transmettre. 
  
 Un peu plus tard encore, la notion d’ « antenne » apparaissait permettant alors, 
conjointement avec l’accroissement des puissances d’émissions, des portées pratiques qui 
permettaient d’envisager de véritables liaisons à grande distance. 
 
 Mais … l’écueil principal était précisément cette notion de portée. La portée théorique 
d’une onde électromagnétique est infinie mais, en, même temps, la densité de puissance 
décroît comme l’inverse du carré de la distance. 
Le problème posé est alors très simple : pour pouvoir profiter d’une portée donnée, il est 
nécessaire de savoir compenser cette atténuation naturelle. Ceci ne peut se réaliser qu’en 
faisant appel à un concept exactement inverse de l’atténuation : l’AMPLIFICATION. Ce 
concept appartient au domaine de l’électronique, c’est même, avec le filtrage, l’un des tous 
premiers concepts que l’on cherchait à atteindre avec l’électronique naissante du début du 
vingtième siècle. 
 
 
 2.2 A la recherche de fonctions permettant des transmissions utilisables 
 
 Le principe précédent est entaché d’un grave défaut lié au fait que la propagation 
électromagnétique a lieu en espace libre (donc sans support qui puisse la « conduire »). Ceci 
implique que, dans le cas (évidemment pratique) de plusieurs transmissions indépendantes 
(courants I1, I2, I3, …), les champs électromagnétiques correspondants s’ajoutent et, par 
conséquent, les courants induits ne peuvent être qu’une combinaison linéaire de courants 
correspondants chacun à un inducteur donné : 
 
 
 

I1   i1 = k11 dI1/dt  + k12 dI2/dt  + k13 dI3/dt  + …..  + k1n dIn/dt  
 

I2   i2 = k21 dI1/dt  + k22 dI2/dt  + k23 dI3/dt  + …..  + k2n dIn/dt 
 

I3   i3 = k31 dI1/dt  + k32 dI2/dt  + k33 dI3/dt  + …..  + k3n dIn/dt 
 
 

In   in = kn1 dI1/dt  + kn2 dI2/dt  + kn3 dI3/dt  + …..  + knn dIn/dt 
 
  
Dans ces conditions, il est clair, que si la coexistence de plusieurs transmissions est possible, 
leur indépendance n’est pas assurée et, a priori, la sélection d’une transmission particulière 
(information souhaitée) semble impossible. 
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Ces trois critères : coexistence, indépendance et sélection sont indispensables pour pouvoir 
envisager un système de transmission utilisable. 
 
Le problème est donc de rechercher à quelle(s) condition(s) une somme de facteurs peut 
permettre d’isoler chacun de ses facteurs. Trouver les composantes d’une somme est un 
problème mathématique impossible (une seule équation et plusieurs inconnues !), sauf si ces 
composantes possèdent des propriétés particulières (en propre ou mutuellement). 
 
On peut rapprocher ce problème d’un cas géométrique qui est celui de la représentation d’un 
vecteur V dans un repère orthogonal (ou mieux orthonormé) : 
 V = a i + b j  + c k 
Les valeurs a, b et c s’obtiennent  par projection du vecteur V sur les axes définis par les 
vecteurs unitaires i, j  et k. Ces projections sont « indépendantes » entre elles dans la mesure 
où le repères est orthogonal. 
L’orthogonalité de deux vecteurs est vérifiée si le « produit scalaire » de ces vecteurs est nul. 
En outre, la projection d’un vecteur sur un axe défini par son vecteur unitaire consiste 
également en un produit scalaire de ce vecteur par le vecteur unitaire considéré : 
en effet,  V . i = a,  V . j  = b ,  V . k = c 
 
On peut s’appuyer sur ce cas pour rechercher des fonctions du temps (qui seront plus tard les 
fonctions dI/dt) ayant une propriété « d’orthogonalité », puis rechercher également une 
opération similaire à la « projection » qui permettrait de séparer les composantes de la 
somme. 
 
 

2.3 La fonction sinusoïdale comme « porteuse » de l’information 
 
Rappelons d’abord la définition du produit scalaire de deux vecteurs V1 et V2 définis par 
leurs composantes dans un repère orthonormé : 
 

V1 (a1, b1, c1, …. ,z1)        V2 (a2, b2, c2, …. ,z2)   
V1 . V2 =    a1 a2 + b1 b2 + c1 c2 + ……. + z1 z2   

  Alors, V1 et V2 sont orthogonaux si et seulement si V1 . V2 = 0 (produit scalaire nul). 
 
Nous pouvons à présent définir le produit scalaire de deux fonctions du temps f1(t) et f2(t) par 
la notation et l’opération suivantes : 

∫
+∞

∞−
=>< dttftfff )(2)(12.1  

Il est facile de vérifier que les fonctions sinusoïdales de fréquences distinctes sont 
orthogonales deux à deux : 
 

cos (2π f1 t) et cos (2π f2 t) sont orthogonales si f1 ≠ f2 
 
En effet :  
cos (2π f1 t) . cos (2π f2 t) = cos (2π (f1+f2) t)  + cos (2π (f1-f2) t)  
L’intégrale sur support infini se ramène à une intégrale sur la période de chacun des deux termes (car ce 

sont des fonctions périodiques) et le résultat vaut bien sûr 0 (intégrale d’une fonction périodique à valeur 
moyenne nulle sur sa période). 

Par contre, si f1 = f2, le terme « cos (2π (f1-f2) t) » vaut 1 (et non plus 0) 
On peut aussi remarquer que cos (2π f t) et sin (2π f t) sont également orthogonales. 
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La famille des fonctions sinusoïdales (paramétrées par leur fréquence) est donc une 
solution permettant la coexistence et l’indépendance des transmissions. 
La sélection est aisée car elle consiste à réaliser le produit scalaire de la fonction reçue 
(somme) avec une fonction sinusoïdale dont la fréquence est celle relative à l’information 
souhaitée (voilà pourquoi, même dans le langage courant, il est fréquent de désigner une 
information par la fréquence de la fonction sinusoïdale associée, dite parfois « canal »). 
 
De plus, ces mêmes fonctions sinusoïdales permettent un filtrage aisé (filtre passe-bande) et 
sont invariantes par dérivation (revoir le chapitre 2.1) 
 
Il subsiste un problème (de taille !) : les fonctions sinusoïdales permettent de réaliser un 
système de transmissions multiples, mais … les informations à transmettre ne sont pas des 
fonctions sinusoïdales !!! 
 
Encore une fois, l’analogie géométrique vectorielle permet d’entrevoir une solution à ce 
problème : à l’aide les vecteurs unitaires orthogonaux ijk , on peut définir un vecteur dont 
l’expression vaut : V = a i + b j  + c k, les termes a,b et c étant quelconques. 
De la même façon, on peut envisager d’utiliser les fonctions sinusoïdales de fréquences 
distinctes en les multipliant chacune par une grandeur représentative de l’information à 
transmettre.  
La fonction sinusoïdale devient alors « porteuse » d’une information. 
 
Soient I1(t), I2(t), I3(t), … , In(t) les fonctions représentatives des informations à transmettre, 
chaque fonction sera multipliée par une fonction sinusoïdale de fréquence associée. 
Le résultat de la transmission de l’ensemble vaudra alors : 
 
T = I1(t) cos (2π f1 t) + I2(t) cos (2π f2 t) + I3(t) cos (2π f3 t) + …  + In(t) cos (2π fn t) 
 
Chaque composante est sélectionnable, la sélection de I2(t) par exemple se réalise par 
l’opération suivante (produit scalaire) : 
 
< T . cos (2π f2 t) > = I2 (t)     (à un facteur multiplicatif près) 
 
 
 

2.4 La radiodiffusion ou la transmission point à point 
 
 Quand on réalise une « émission » (production locale d’une onde électromagnétique), 
l’énergie électromagnétique est diffusée naturellement dans toutes les directions de l’espace 
(émission isotrope), en faisant abstraction pour le moment des obstacles (dont le globe 
terrestre). Le récepteur peut donc se trouver n’importe où dans l’espace (en faisant toujours 
abstraction des obstacles). C’est précisément le principe de la « radiodiffusion ». 
Ce principe est bien utile pour la radiodiffusion publique (la « radio », la « télé ») et il permet 
en plus l’itinérance (changement de lieu entre les transmissions) et la mobilité (mouvement 
durant la transmission) des récepteurs, pour autant que les systèmes de communication 
puissent supporter de telles fonctionnalités (en particulier dans le cas d’une liaison bilatérale).  
 
 La radiodiffusion isotrope est parfaitement inutile dès lors que émetteur et récepteur 
sont à poste fixe. En outre, une diffusion isotrope apparaît clairement comme une dépense 
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inutile d’énergie dans la mesure où la densité d’énergie émise dans une autre direction que 
celle reliant les deux postes est perdue. C’est ce concept de transmission « point à point » qui 
a amené à rechercher des moyens, pour d’une part, n’émettre que dans une direction donnée 
(ou à l’intérieur d’un cône donné) et, pour d’autre part, ne recevoir qu’à partir d’une direction 
donnée (ou dans l’intérieur d’un cône donné). Ce procédé est particulièrement adapté aux 
communications bilatérales à postes fixes. 
Les solutions, assez semblables à celles adoptées en optique (réflecteurs, lentilles), ont été à la 
base des travaux sur les antennes directives. Ces solutions sont très nombreuses et  certaines 
sont encore aujourd’hui empiriques. Parmi les solutions, on peut citer les réalisations 
suivantes, basées principalement sur le principe d’interférences (constructives dans une ou 
plusieurs directions, destructrices dans les autres) : 
 - antenne « Yagi » : associations de conducteurs rayonnants 
 - antenne à réflecteur parabolique : propriétés de la parabole 
 - antenne à fentes rayonnantes : guide d’ondes à fentes 
 - réseau d’antennes : ensemble d’antennes sur deux dimensions alimentées en 
déphasage 
 
On peut bien sûr mettre en œuvre des solutions « mixtes » : une émission isotrope (ou plutôt 
omnidirectionnelle, c’est-à-dire uniforme dans un plan horizontal) et une réception directive. 
En effet, dans le cas d’un émetteur fixe et de récepteurs itinérants (mais pas mobiles), 
l’antenne de réception directive peut facilement être dirigée suivant la direction de l’antenne 
d’émission (c’est ce choix qui a été retenu pour la télévision hertzienne terrestre et, dans une 
certaine mesure pour la télévision hertzienne via satellite). 
 
 

2.5 La transmission par satellite 
 
 Le plus grand défaut de la transmission hertzienne terrestre réside dans la limite 
pratique de portée de la transmission à cause des obstacles naturels et artificiels et de la 
rotondité terrestre (!).  
L’idée du satellite artificiel de la Terre permet de s’affranchir de ce problème et d’obtenir une 
couverture géographique universelle (aux pôles près) avec 3 satellites situés sur une orbite 
équatoriale.  
Pour faciliter les liaisons, il est pratique que ces satellites soient géostationnaires (immobiles 
par rapport à la Terre). Cette dernière condition impose l’altitude du satellite (lois de Képler) : 
l’orbite géostationnaire de la Terre est équatoriale et située à une altitude de 36 000 km. 
 
L’ordre de grandeur de cette distance va entraîner un affaiblissement de propagation très 
important (loi en 1/d²), qui pourra être compensé,  d’une part par les puissances d’émission et 
l’amplification de réception, d’autre part par l’adoption d’antennes suffisamment directives 
avec le compromis suivant : gain du à la concentration de l’énergie – couverture adéquate. 
 
Toutefois, on montre que des antennes sont d’autant plus directives que leur encombrement 
global (celui de l’assemblage mécanique) est grand devant la longueur d’onde de l’onde 
transmise ; ainsi, pour des raisons évidentes d’encombrement, on est amené à utiliser de 
petites longueurs d’ondes (donc de grandes fréquences). Un autre problème doit aussi être 
examiné : celui de la « transparence » de l’atmosphère (et des transitions entre couches 
atmosphériques) vis-à-vis des fréquences transportées, ceci conduit à définir des « fenêtres 
radioélectriques ». Ces deux considérations justifient l’adoption de fréquences du domaine 
des « micro-ondes » ( 1 GHz et plus) 
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Mis à part ces quelques particularités, le système de transmission est exactement identique au 
système terrestre. 
 
 
 2.6 Les limitations, les solutions 
 
 La limitation la plus importante est celle de la « portée pratique » (en effet, la portée 
théorique des ondes électromagnétiques est infinie, même si la puissance reçue décroît comme 
le carré de la distance à l’émetteur). Cette portée pratique est définie à partir de plusieurs 
paramètres : 
 - la puissance de l’émetteur 
 - la sensibilité utilisable du récepteur (aptitude à discerner le signal transmis du bruit*) 
 - l’affaiblissement de puissance de l’onde électromagnétique qui dépend lui-même de 
plusieurs facteurs : 
  - la distance 
  - la présence d’obstacles (dont la Terre) 
  - les phénomènes de réflexion, réfraction et diffusion d’énergie 
* Le bruit : il s’agit d’un phénomène naturel, incontournable lié essentiellement à la 
température des objets (on rappelle que la température mesure l’état d’agitation des 
corpuscules, électrons en particulier dans les corps conducteurs). Cette agitation engendre des 
courants inducteurs qui sont donc « reçus » par l’ensemble des récepteurs. 
 

Afin d’accroître la distance séparant un émetteur d’un récepteur, on peut envisager des 
« relais », ceux-ci permettent aussi de se prémunir de la courbure terrestre. 
 Mais la meilleure méthode permettant d’éviter l’effet masquant du à la courbure 
terrestre est d’employer un satellite artificiel de le Terre, au prix d’une distance à parcourir 
plus grande, mais sans aucun obstacle. Le calcul montre que l’on est gagnant dès lors que l’on 
utilise des antennes très directives, ce que l’on peut faire sans difficulté si le satellite est 
géostationnaire (cas le plus fréquent, satellite à l’équateur et à l’altitude d’environ 36 000 km 
de la Terre) ou si les antennes sont asservies en position (plus difficile, plus coûteux et 
nécessitant plusieurs satellites pour une liaison 24h/24). 
 
 Par ailleurs, pour contourner le problème lié au bruit, deux solutions s’offrent à nous : 
- garantir une puissance de signal utile bien plus grande que celle incontournable de bruit 
(cela n’élimine pas le bruit qui s’ajoute, mais minimise sa puissance relative) 
- adopter un type de signal le plus différent possible du bruit de façon à pouvoir discerner le 
signal ; le bruit ayant un caractère aléatoire (dont les valeurs ne se répètent jamais 
identiquement à elles-mêmes), le signal doit au contraire être le plus déterministe possible, 
une fonction périodique répond à cela (les valeurs se répètent identiquement à elles-mêmes au 
bout d’une période). Encore une fois, la fonction sinusoïdale semble être une « bonne 
solution » vis à vis de ce problème. 
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3. La modulation 

 
3.1 L’onde porteuse sinusoïdale : 
 
Les propriétés (orthogonalité, périodicité) de cette famille de fonction ainsi que la 

facilité de les produire (émission) et de les sélectionner (réception) ont justifié historiquement 
le choix de ces fonctions pour bâtir des procédé de transmission. 

 
En effet, la production d’ondes sinusoïdales peut se réaliser à partir de différents principes : 
 - la projection d’un point décrivant un cercle dans un mouvement circulaire uniforme 
sur une droite passant par le centre du cercle décrit une fonction sinusoïdale du temps, une 
telle fonction peut donc être réalisée par un système électrique à la base duquel il y aurait une 
machine tournante (principe de l’alternateur) ; 
 - l’excitation électrique d’un circuit comprenant une bobine d’induction et un 
condensateur engendre naturellement une fonction sinusoïdale (amortie à cause de la 
résistance interne incontournable de ce circuit, il est donc nécessaire d’entretenir 
électriquement cette oscillation, comme un ressort que l’on remonte entretient mécaniquement 
l’oscillation du balancier dans les vieilles pendules) ; 
 - … 
Quant à la sélection d’une onde sinusoïdale de fréquence donnée, elle peut se réaliser à l’aide 
d’un « filtre sélectif » basé en général sur un principe de résonance. 
 

En outre, le théorème de Fourier énonce que toute fonction continue peut s’écrire 
suivant une combinaison linéaire (finie ou infinie, discrète ou continue) de fonctions 
sinusoïdales. Les fréquences de ces fonctions sinusoïdales jouent donc un rôle particulier vis-
à-vis de l’ensemble des fonctions, et donc, en ce qui nous concerne, de l’ensemble des 
émissions utilisant naturellement des fonctions du temps qui représentent l’information 
« modulée » transmise. 

La série de Fourier ne s’applique qu’aux fonctions périodiques, la transformée de 
Fourier s’applique aux fonctions quelconques s(t) et s’écrit (généralisation de la série de 
Fourier) : 

∫
+∞

∞−

−= dtetsfS tfjπ2)()(  

La fonction S(f) résultante est nommée « spectre » de s(t). 
 
Il est ainsi d’usage de représenter une demi-droite figurant l’ensemble de toutes les 

fréquences depuis la valeur « zéro » jusqu’à la valeur « infini ». Sur une telle échelle, on 
représentera graphiquement les fréquences « occupées » par des transmissions, ce graphique 
sera nommé « spectre », de la même façon qu’on le fait couramment pour lumière (qui est une 
onde électromagnétique). 

Historiquement, on a divisé cette échelle en plusieurs zones relativement aux ordres de 
grandeurs des fréquences « f » (ou des longueurs d’ondes « λ » associées dans le vide : λ = 
c/f, avec c = 3.108 m/s, « vitesse de la lumière dans le vide ») ou relativement aux applications 
de transmission réalisées dans ces zones de fréquences (suivant une allocation précise et 
internationale bien sûr … car la propagation des ondes électromagnétiques ne connaît pas de 
frontières). 
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Cette allocation fait l’objet d’accords internationaux (UIT – Union Internationale des 
Télécommunications, organisme de l’ONU basé en Suisse), appliqués dans chaque pays par 
l’intermédiaire d’organismes tels que, pour la France, l’ARCEP (Autorité de Régulation des 
Communications Electroniques et des Postes - pour toutes les transmissions non audiovisuelles) et le 
CSA (conseil supérieur de l’audiovisuel). Ce sont ces organismes qui réalisent l’allocation de fréquence 
pour toute nouvelle transmission. 

 
 
fréquence 
(hertz – Hz) 

1Hz – 
1000 Hz 

1kHz –  
300 kHz  

300 kHz –  
3 MHz 

3 MHz –  
30 MHz 

30 MHz –  
300 MHz 

 

longueur d’onde 
(mètre – m) 

 10 km – 
1 km 

1 km – 
100 m 

100 m – 
10 m 

10 m – 
1m 

 

Appellation 
« ondes » 
 

 ondes 
kilométriques 
long waves 
(LW) 

ondes 
hectométriques 
middle waves 
(MW) 

ondes 
décamétriques 
short waves 
(SW) 

ondes 
métriques 
very high freq. 
(VHF) 

 

Appellation 
« technique » 

------------------- basses fréquences -------------------  -----------radiofréquences -------  

Applications en 
transmission 
d’information  
 

 liaisons sous-
marines 

radiodiffusion 
sonore « grandes 

ondes » 

radiodiffusion 
sonore « petites 

ondes » 

radiodiffusion 
sonore « ondes 

courtes » 

radiodiffusion TV 
terrestre 

 

 
 
 

 
 

300 MHz –  
3 GHz 

3 GHz – 
30 GHz 

30 GHz – 
300 GHz 

300 GHz – 
3 THz 

 

 
 

1 m – 
10 cm 

10 cm – 
 1 cm 

1 cm – 
1 mm 

1 mm – 
100 µm 

 

 
 

ondes 
décimétriques 
ultra high freq. 
(UHF) 

ondes 
centimétriques 
micro-ondes 

ondes 
millimétriques 

ondes 
submillimétriques  
infra rouges 
lointains 

 

 
 

 radiofréquences -------------  hyperfréquences ---------
- 

---- infrarouges -----
- 

 

 
 

radiodiffusion TV 
terrestre TNT 

téléphonie mobile 
faisceaux hertziens 

terrestres 
 

faisceaux hertziens 
terrestres et 
satellitaires 

radiodiffusion via 
satellites 
radars 

four micro-ondes 

radars 
télémesures 

  

 
 
 
 
 

3 THz – 
400 THz 

400 THz – 
700 THz 

700 THz – 
30 EHz 

30 EHz – 
30 PHz 

30 PHz – 
? 

?  

 
 

100 µm – 
700 nm 

700 nm – 
400 nm 

400 nm – 
10 nm 

10 nm – 
10 pm 

 ?  

 
 

infrarouges 
proches 

lumière visible    ultraviolets     

 
 

    infrarouges  rouge à violet    ultraviolets    rayons X rayons gamma rayons 
« cosmiques » 

 

 
 

télécommandes feux de 
signalisation !!! 

     

 
 

                     k = 103         M = 106       G = 109        T = 1012       E = 1015       P = 1018         
Les longueurs d’ondes sont calculées dans le vide ( λ = c  / f   avec c = 3.108 m/s) 
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3.2 Les modulations de la porteuse sinusoïdale ou modulations « à bande étroite »: 
La fonction porteuse sinusoïdale est une fonction du temps qui peut s’exprimer de la 

façon suivante : 
ao cos (ωot + ϕo) 

Cette fonction est donc entièrement définie par 3 paramètres : l’amplitude « ao », la 
pulsation « ωo » (ou la fréquence fo = ωo/2π) et la phase à l’origine « ϕo ». 

Les opérations de modulations s’en déduisent aisément et sont au nombre de 3 : 
- la modulation d’amplitude, consistant à appliquer l’information sur le paramètre 

d’amplitude «ao » ; 
- la modulation de fréquence, consistant à appliquer l’information sur le paramètre de 

pulsation « ωo » (ou de fréquence « fo », ce qui est équivalent) ; 
- la modulation de phase … NE consistant PAS à appliquer l’information sur le 

paramètre de phase « ϕo » !!! car ce dernier est représentatif de la phase à l’origine des temps 
(cette valeur est donc déterminée une fois pour toute et est absolument invariable, 
contrairement à l’amplitude et à la pulsation qui peuvent subir, en temps réel, des variations) ; 

- la modulation de phase, consistant à appliquer l’information sur la valeur en temps 
réel de l’angle de phase instantané αααα = ωot + ϕo. 

 
Il apparaît clairement que ces deux dernières modulations sont liées intimement : un 

accroissement de l’angle de phase instantané s’accompagnant forcément d’une augmentation 
de vitesse angulaire, donc de pulsation. 
 

Les applications envisagées ci-dessus peuvent être diverses et n’ont aucune 
importance mis à part qu’elles doivent être rigoureusement inversibles (pour opérer à la 
démodulation, c’est-à-dire, pour récupérer l’information à la réception). En général, le choix 
se porte sur une application linéaire du type : x = k s + h, x étant le paramètre à moduler, s le 
signal représentant l’information, k et h étant des constantes (h pouvant être nul). 

 
On arrive ainsi aux expressions pratiques suivantes pour les applications : 
 - modulation d’amplitude : a →→→→ a(s) = ks + h       h est une amplitude « ao » 
 - modulation de fréquence : ωωωω →→→→ ωωωω(s) = ks + h    h est une pulsation « ωωωωo » 
 - modulation de phase : αααα →→→→ αααα (s) = ks + h           h est une phase « ϕϕϕϕo » 
 
Finalement, les expressions complètes des fonctions modulées, représentant donc les 

ondes émises sont les suivantes : 
 - modulation d’amplitude : ao cos (ωωωωot+ϕϕϕϕo) →→→→ (ks + ao) cos (ωωωωot+ϕϕϕϕo) 
 - modulation de fréquence :  ao cos (ωωωωot+ϕϕϕϕo) →→→→ ao cos (k ∫∫∫∫ (s dt) + ωωωωo t + ϕϕϕϕo) 
 - modulation de phase : ao cos (ωωωωot+ϕϕϕϕo) →→→→ ao cos (ωωωωot + ks + ϕϕϕϕo) 

 
   ⇒⇒⇒⇒ TD 1 et 2 : les modulations 

 
3.3 Les opérateurs pour la modulation : 
Les expressions précédentes mettent en évidence des opérations à effectuer sur le 

signal « s » telles que : l’addition, la multiplication, l’intégration et d’autres également au 
niveau de l’argument de la fonction « cosinus » (pour les modulations de fréquence et de 
phase). Ces opérations vont s’effectuer à l’aide de systèmes électriques, en exploitant les 
propriétés des composants et des circuits électriques. L’électronique est justement la 
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technique permettant de telles opérations : recherche et développement de circuits et 
systèmes. 
 
 
Opérateurs pour la modulation d’amplitude :  

 a cos (ωωωωt+ϕϕϕϕ) →→→→ (ks + ao) cos (ωωωωt+ϕϕϕϕ) 
 

Les opérations suivantes sont donc à réaliser : 
a →→→→ a(s) = ks + ao  
 s(t) → k s(t) : multiplication de s(t) par une constante k 
 k s(t) → k s(t) + ao : addition d’une constante 
 
a cos (ωωωωt+ϕϕϕϕ) →→→→ (ks + ao) cos (ωωωωt+ϕϕϕϕ) 
 a cos (ωt+ϕ) : génération d’une fonction sinusoïdale de pulsation ω et d’amplitude a 
(arbitraire) 
 a cos (ωt+ϕ) → (ks + ao) cos (ωt+ϕ) : multiplication de la fonction précédente par 
l’expression (ks + ao) / a 
 
  
On arrive ainsi à la structure suivante : 
 
 
    s(t) 
 
 
 
                                                    ao 
 
 
 
 
 
 
Opérateurs pour la modulation de fréquence :  

a cos (ωωωωt+ϕϕϕϕ) →→→→ a cos (k ∫∫∫∫ (s dt) + ωωωωo t + ϕϕϕϕ) 
 
L’opération est ici plus compliquée car il faut agir sur l’argument de la fonction cosinus. Si 
l’on construit d’abord la fonction cos(ωt+ϕ), on ne pourra plus modifier par la suite le 
paramètre « ω ». Si l’on opère d’abord au niveau de la construction de l’argument « θ » grâce 
à l’expression établie auparavant, on retrouve certaines des opérations élémentaires 
précédentes auxquelles il faut ajouter un opérateur « intégration ». Toutefois, une fois l’angle 
θ construit, il est nécessaire de fabriquer la fonction cosinus autour de cet angle ; cette 
méthode nous conduit donc vers une technique de calcul numérique  θ → cos (θ) (synthèse 
numérique de fonction). 
Une autre voie est celle de générer directement une oscillation dont la pulsation serait 
« programmable » en temps réel : c’est la technique de « l’oscillateur commandé en 
fréquence (OCF) » qui est un opérateur à lui seul. 
 
a cos (k ∫ (s(t) dt) + ωo t + ϕo) = a cos (k ∫ (s(t) + h)dt )     on aura ainsi  ωo = kh 
 
 
 

*k  + 

A cos 
(ωt+ϕ) 

* 
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On arrive ainsi à l’une des deux structures suivantes, selon le mode de réalisation de 
l’opération de modulation : 
 
 
    s(t) 
 
 
 
                       h 
 

        ou 
 
                                                                      s(t) 
 
 
 

3.4 Notion de bande passante : 
Prenons d’abord le cas de la modulation d’amplitude. On peut conduire 

successivement plusieurs raisonnements. 
- Un premier raisonnement intuitif, simpliste (et peut-être trop naïf) est le suivant : le 

fait que l’onde modulée « paraisse » de type sinusoïdal (ce qui est vrai localement) et le fait 
que la période de cette onde (intervalle de temps séparant deux passages par zéro de la 
fonction avec le même signe de dérivée) soit constante, font que la « fréquence » associée à 
l’onde modulée soit unique et égale à la fréquence de l’onde porteuse. D’ailleurs, par 
convention, une émission hertzienne est toujours caractérisée (entre autres) par la fréquence 
de l’onde porteuse : on dit bien d’une station de radio qu’elle « émet sur 100 MHz » par 
exemple. Si l’on s’arrête sur ce premier raisonnement, les « fréquences » infiniment proches 
de 100 MHz seraient utilisables pour d’autres transmissions (par exemple 100,001 MHz). 
L’expérience prouve le contraire : deux émissions trop proches en fréquence se brouillent 
mutuellement ! 

 

- Un deuxième raisonnement plus précis est le suivant : l’onde modulée n’est pas 
sinusoïdale du fait même de la modification de l’amplitude (qui est elle-même une fonction 
du temps), pire, cette fonction modulée n’est même pas périodique, pour la même raison. 
Dans ce cadre, le théorème de Fourier se trouve en limite d’application : une fonction 
périodique mais non sinusoïdale peut se décomposer suivant en une somme finie ou infinie de 
fonctions sinusoïdales, mais une fonction non périodique (donc assimilable théoriquement à 
une fonction qui serait périodique, mais de période infinie !) ne peut se « décomposer » qu’en 
une somme infinie de fonctions sinusoïdales dont les fréquences successives seraient 
infiniment proches les unes des autres, et cela indéfiniment … La conclusion serait alors 
qu’une seule émission, de quelque fréquence porteuse que ce soit entraîne une « occupation » 
de l’ensemble de toutes les fréquences, rendant alors impossible toute autre transmission par 
voie hertzienne ! Cf supra (paragraphe 2.2) 
 

 

Une émission = toutes les fréquences ! ! ! 

Une émission = une seule fréquence ? ? ? 

∫ cos( ) + *k  

OCF 
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- Un troisième et dernier raisonnement nous amène à la vérité, intermédiaire entre les 
deux raisonnements précédents, bien que plus proche du deuxième. Pour cela, il est nécessaire 
d’introduire, d’une part, la notion de « bande passante » et surtout de « bande passante utile » 
et, d’autre part, de faire intervenir un calcul (théorème de Fourier pour les fonctions 
périodiques ou sa généralisation transformée de Fourier pour les fonctions quelconques). On 
peut conduire, dans un premier temps un calcul simplifié sur un cas élémentaire : celui d’une 
onde sinusoïdale modulée par une fonction sinusoïdale qui jouerai le rôle de l’information 
(élémentaire) à transmettre : 

« cos ωt » représente la fonction sinusoïdale « porteuse » 
« b cos Ωt » représente la fonction sinusoïdale « signal » à laquelle on ajoute une 

constante « a » de manière à ce que le premier terme du produit ci-dessous soit toujours 
positif (condition pour obtenir une modulation d’amplitude, cette dernière étant toujours bien 
évidemment une grandeur positive) 

 
émission (t) = (a + b cos Ωt) cos ωt = a cos ωt  +  b/2 cos (ω+Ω)t  + b/2 cos (ω-Ω)t 

 
Cette dernière expression montre clairement qu’une émission réalisée à la fréquence f = ω/2π, 
« occupe » en réalité trois fréquences : f, f + F, f – F (F = Ω/2π). 
On peut aisément poursuivre le raisonnement pour toutes les fréquences Fi composantes (au 
sens de Fourier) du signal représentant l’information à émettre. 
Il y a maintenant une hypothèse à avancer : celle que les fréquences Fi appartiennent à une 
bande de fréquence [Fmin , Fmax], Fmin étant éventuellement nulle. Cette bande prend le nom de 
« bande passante » associée à l’information ou « bande passante » du signal. 
Dans la réalité des transmissions d’information, cette hypothèse est toujours vérifiée car elle 
est imposée (car incontournable pour assurer la faisabilité de la transmission hertzienne !). 
 
Ainsi, dans le cas d’un signal quelconque de bande passante [Fmin , Fmax], l’émission réalisée à 
la fréquence f « occupera » en réalité la réunion des bandes de fréquences suivantes : 
 [f-Fmax , f -Fmin] ∪ [f] ∪ [f + Fmin , f + Fmax] 
soit, en ne prenant que les limites extrêmes : 
 [f-Fmax , f + Fmax] 
de largeur totale égale donc à 2 Fmax . 

 

 
           fréquences 
 
    0      Fmin        Fmax 
 
                                                                               2 Fmax 

 
           fréquences 
 
    0                                                          f-Fmax           f                 f+Fmax 

 

Une émission = une bande de fréquences 
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4. Les multiplexages 
 

4.1 Introduction au multiplexage fréquentiel : 
 Le chapitre précédent indique qu’à une information correspond une bande passante et 
donc à une bande occupée autour d’une fréquence porteuse. 
Nous pouvons trouver une situation pour laquelle la bande allouée par la réglementation est 
supérieure à la bande occupée par la transmission. 
 
                                                                               bande occupée 
                                                                            par la transmission 
                                                                                                                                                           fréquences 
 
 
bandes allouées   bandes allouées   bandes allouées   bandes allouées   bandes allouées   bandes allouées 
 
 
 
L’exemple ci-dessus montre une situation où une bande allouée n’est pas entièrement remplie 
par la bande occupée de la transmission, il en résulte une mauvaise utilisation (« gâchis ») de 
cette bande allouée. 
L’idée est de « partager » les ressources de fréquence entre plusieurs transmissions qui 
pourraient ainsi co-exister (sans pour autant se mélanger ni interférer) dans une transmission 
globale sur une fréquence et une bande allouées. 
On arrive ainsi à la notion de « multiplexage fréquentiel ». 
Le principe est extrêmement simple et repose sur un raisonnement fréquentiel. 
- Première opération : la transposition de fréquence. Chaque signal représentatif d’une 
information subit une opération consistant à translater sa bande passante naturelle sur une 
autre bande, de manière à ce que toutes les bandes translatées aient des supports fréquentiels 
disjoints. 
- Deuxième opération : le multiplexage. On additionne tous les signaux translatés en 
fréquence, le signal résultant se nomme « multiplex ». 
- Troisième opération : la modulation. Le signal multiplex est modulé autour de la fréquence 
porteuse choisie. 
 
 Information 1 
                                                              Information 2                                
                                               f 
                                                                                                            f           Information 3 
  
                        Multiplex                                                                                                                                 f  
 
                                                                                                                                      f 
 
bande occupée par le multiplex modulé 
 
bandes allouées   bandes allouées   bandes allouées   bandes allouées   bandes allouées   bandes allouées 
 
 
  
 
   ⇒⇒⇒⇒ TD 3 : le multiplexage fréquentiel 
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4.2 Introduction au multiplexage temporel : 

 Jusqu’à présent, nous avons considéré que les transmissions hertziennes ne pouvaient 
se réaliser que grâce à des modulations sur porteuse sinusoïdale, dites aussi « modulations à 
bande étroite » dans la mesure où la bande passante (cf chapitre 2.5.4) est toujours de valeur 
faible (voire négligeable) vis-à-vis de la fréquence porteuse ; cela constitue même une règle à 
respecter de manière à pouvoir assurer la coexistence de plusieurs émissions distinctes et 
simultanées (cf. plan d’allocation des fréquences). 
En réalité, cette règle n’a de sens que si l’on considère le fait que l’indépendance des 
transmissions d’information ne peut être réalisé qu’à l’aide de l’orthogonalité des fonctions 
sinusoïdales de fréquences différentes. Bien que cela soit effectivement la solution historique, 
d’autres solutions peuvent être envisagées. 
 
 Une autre solution est d’utiliser des fonctions à supports temporels bornés et à 
intersection nulle (fonctions « portes » décalées dans le temps) : 
 
 
  A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
                 T 
 
Si on écrit la première fonction suivant l’expression suivante : 
A porte (t/T)  
fonction définie par : A porte (t/T)  = 1 pour  0 < t < T et = 0 partout ailleurs,  
les fonctions suivantes s’écrivent : A porte ((t- kT)/T). 
 
Elles sont manifestement indépendantes. 
 
On peut donc imaginer un système de transmission pour lequel la distinction des canaux ne 
soit plus la fréquence associée à une onde porteuse, mais l’intervalle de temps consacré à une 
transmission d’information : c’est le principe des informations émises par « paquets » .Les 
informations empruntent donc des « canaux temporels ». Bien entendu, ce procédé impose des 
conditions restrictives. 

temps 
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 - L’information doit être effectivement disponible (« formatée ») sous forme de 
« paquets temporels », ceci exclut les informations qui seraient absolument continues dans le 
temps. 
 - Dans la mesure où l’information nécessite un temps de transmission important, il est 
nécessaire que ce temps global puisse être « distribué » sur plusieurs intervalles de temps T, 
récurrents si besoin. 
 - Si une telle récurrence est employée, elle doit permettre néanmoins la transmission 
des autres informations sur les autres canaux temporels. 
  
Si une telle méthode est envisagée en termes de transmission hertzienne, il faut être conscient 
que la bande de fréquences occupée par un tel signal global est très étendue, théoriquement 
infinie (dû au caractère discontinu de la fonction de base). La notion de « fréquence 
porteuse » disparaît donc au profit de « bande de fréquence » d’où l’appellation « large 
bande ». 
 

4.3 Introduction au multiplexage par encodage (« étalement de spectre ») : 
 Une autre solution encore de pouvoir transmettre plusieurs informations distinctes sur 
un même canal est que ces informations (non modulées) soit « naturellement » indépendantes, 
c’est-à-dire, que, si on en fait la somme à l’émission, on puisse en récupérer les composantes 
exactes à la réception. 
Le principe évoqué ci-dessus est en général impossible à mettre en œuvre car, en général, le 
problème consistant à trouver les composantes d’une somme effectuée admet un grand 
nombre (voire une infinité) de solutions. 

 
Pour illustrer ces propos, prenons l’exemple d’une somme S de 4 entiers naturels compris entre 1 et 9, 
la suite formée de ces 4 entiers représentant une information à transmettre : 
 
 1, 3, 4, 7 →  S = 15 
 
Si l’on envoie S à un destinataire, ce dernier ne pourra jamais retrouver avec certitude l’information car 
la décomposition en somme de 4 entiers de S peut être : 
 S = 1+2+4+8 
 S = 1+3+5+6 
 S = 1+3+4+7 
 S = 2+3+5+5 
 S = 1+2+6+6 
 … comment savoir quelle est « la bonne » ? 
 
En revanche, si l’on construit un ensemble particulier (sous ensemble des entiers naturels) tel que 
chaque nouvel élément soit supérieur à la somme de tous les précédents, la même opération de 
transmission d’information est possible : 
  
 { 1, 2, 5, 10, 39, 60}   
S = 52  se décompose de façon unique en  S = 39+10+2+1 
 
 { 1, 2, 4, 8, 16, 32, 64}   
S = 73  se décompose de façon unique en S =  64+4+3+2 
 
Remarquer que ce dernier ensemble est celui des puissances successives de 2, dont les éléments forment 
une base ! 
 

On peut opérer suivant le même principe avec des fonctions ou des séries correctement 
choisies pour qu’on puisse en faire la somme tout en garantissant de pouvoir en ressortir les 
composantes. 
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Le procédé consiste ainsi, à partir de plusieurs informations, de modifier (« coder ») celles-ci 
pour les rendre séparables avant de les ajouter. Dans la pratique, cette modification préalable 
entraîne une augmentation de la bande passante associée à chaque information, d’où 
l’expression « étalement de spectre ». 
 
 
 
Alors qu’historiquement, les systèmes de transmissions étaient dédiés, aujourd’hui, la 
tendance est au développement de systèmes de transmission « multimedia », distinguant ainsi 
la fonction de transmission de signal du service de transmission d’information. 
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5. La transmission numérique 
 
 5.1 Des formes d’information 
 
 information → signal 

 
signal → information 

son microphone haut parleur 
image capteur de caméra écran 
texte clavier imprimante 
ordre ligne de programme mise en route moteur 
action poussoir lampe d’éclairage 
 
Ces informations peuvent être qualifiées de « multimedia » 
 
 Variables d’origine 

 
Type des variables 

son Pression acoustique Fonction continue du temps 
image Quantité de lumière 

Couleur 
Fonctions continues de 
l’espace et du temps 

texte Symboles Suite indexée 
ordre Signal électrique Fonction numérique du temps 
action Déplacement mécanique Scalaire 
 
Suivant le type d’information, les types des variables sont très diversifiés. Il sera nécessaire de 
raisonner différemment suivant le cas. 
L’objectif est, à chaque fois, d’obtenir un signal numérique, c’est à dire une fonction discrète, 
prenant ses valeurs dans un ensemble fini. 
 
 

5.2 Pourquoi numériser avant de transmettre ? (notions) 
 
La transmission (hertzienne en particulier) est sujette à détériorer l’information 

notamment à cause du bruit. 
Une fonction continue à variations continues, en présence de bruit additif, donnera une 

autre fonction continue à variations continues, en général « semblable » à la première. 
Comment restituer la « bonne » information une fois que celle-ci a été corrompue ? 

 
En revanche, si, par « codage », on choisit de transmettre un signal numérique, c’est-à-

dire une fonction cadencée par une « horloge » et à valeurs dans un ensemble fini, ce signal, 
même altéré pourra être « régénéré ». 

La grande différence entre la transmission « analogique » et la transmission 
« numérique » est précisément qu’un signal analogique altéré le reste (tout au plus, par des 
moyens de « filtrage » on peut tenter de l’améliorer) alors qu’un signal numérique est 
reconstruit à son arrivée, à partir des informations que l’on recueille sur le signal transmis. 

En plus, pour le signal numérique, on peut envisager des procédés de détection et 
correction d’erreurs (grâce à des principes de redondance d’information) alors que cela est 
rigoureusement impossible pour un signal analogique. 
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5.3 La numérisation de l’information 
 
Action : issue (par exemple) d’un déplacement mécanique sur un  « bouton », la variable est 
un scalaire (2 valeurs s’il s’agit d’un inverseur ou plus s’il s’agit d’un commutateur). Ce cas 
est très simple, car la variable associée est déjà sous une forme « numérique ». 
 

inverseur Valeurs associées Signal associé 
Position « 0 » 
 

0 Courant nul ou Courant négatif 

Position « 1 » 1 Courant non nul  
(1 mA par ex.) 

ou  Courant positif 

 
 
 
Ordre : transmis sur un port de sortie d’un ordinateur (par exemple) à partir d’une ligne de 
programme, la variable est soit un scalaire (état stable), soit une fonction numérique du temps 
(suite cadencée d’états). Dans la première situation, on revient au cas précédent de l’action. 
Dans la deuxième situation, la fonction numérique est à une dimension et permet donc 
directement la modulation. 
 
Suite numérique 

 0 1 1 1 0 0 1 0 1 
   

 
       

 
 

         

Fonction numérique associée (par exemple)         temps 
 
 
 
Texte : un alphabet (au sens large) de symboles nécessite d’abord une opération de codage à 
dessein de représenter sous forme « numérique » ces symboles. Plusieurs solutions peuvent 
être envisagées : 
 - une attribution de « numéro d’ordre » (A = 1, B=2, C=3, … Z = 26, & = 27, é = 28, 
« = 29, ‘ = 30, ……..), c’est le principe du codage « ASCII » largement utilisé en 
informatique, ce numéro d’ordre pouvant ensuite lui-même être représenté en base 2 si 
nécessaire (dans ce cas, les « mots » binaires ont une longueur nommée « format » alignée sur 
le plus grand nombre de bits nécessaires à la représentation du plus grand numéro) 

Un codage peut donc être : 
A = 0001    B = 0010    C = 0011    D = 0100    E = 0101  etc …  en supposant que 4 bits suffiraient 
(pour simplifier, mais c’est faux !) 
Une information ‘CEBAD’ sera donc codée : 
0011 0101 0010 0001 0100    
(les « intervalles » sont ici pour faciliter la lecture, mais n’existent pas, … s’ils existaient, cela 
constituerait un troisième caractère en plus du 0 et du 1 !) 
Le « vrai » message numérique est donc : 
00110101001000010100    
Le décodage est aisé car on sait que le format est de 4 bits, les symboles sont donc séparables. 
 

 - un codage « statistique » (codage à longueur variable) , basé sur l’optimisation de la 
longueur des mots binaires en fonction des fréquences d’apparition des symboles, les plus 
fréquents donnant le mots les plus courts et inversement (le code « Morse » déjà évoqué 
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suivait ce principe). Afin d’obtenir un code décodable sans ambiguïté, une condition dite « du 
préfixe » doit être suivie (aucun mot binaire ne doit être le début d’un autre). 

Exemple : supposons que les symboles ABCDE soient rangés par ordre décroissant d’apparition. 
On peut alors envisager le codage suivant : 
A = 0    B = 10    C = 110    D = 1110    E = 1111 
Une information ‘CEBAD’ sera donc codée : 
110 1111 10 0 1110     
(de même, les « intervalles » sont ici pour faciliter la lecture, mais n’existent pas) 
Le « vrai » message numérique est donc : 
11011111001110     
Le décodage est dit « instantané » : à chaque fois que l’on reconnaît une séquence possible, on décode le 
symbole correspondant. 
En réalité, il existe un algorithme (de Huffman) qui permet de construire un code systématiquement à 
partir des occurrences des symboles, ce code a une « longueur » minimale (la valeur moyenne 
statistique du nombre de bits par symbole est minimale).  
Ce type d’algorithme est utilisé dans les processus de « compression ». 

 
Une fois le codage effectué, il ne suffit plus que d’introduire une cadence d’égrènement des 
bits pour revenir au cas précédent de la fonction numérique du temps.  
 
 
 
Son : le son est un phénomène physique traduit par une variation faible (2.10-5 à 200 Pascal 
pour les sons audibles), locale (lieu de création du son) et de type vibratoire (20 Hz à 20 kHz 
pour les sons audibles) de la pression atmosphérique. La grandeur associée est donc une 
pression. Un microphone transforme les variations de pression en mouvement mécanique 
(membrane) puis en courant électrique (membrane solidaire d’une bobine de fil conducteur de 
déplaçant dans l’entrefer d’un aimant permanent). Le signal ainsi obtenu est une fonction 
continue à variations continues du temps, à valeurs réelles. 
Les méthodes précédentes de codage ne fonctionnent manifestement pas. 
Il est nécessaire d’associer à cette fonction une suite numérique, pour cela, deux opérations 
sont indispensables : 
 - la première est de réaliser une discrétisation du temps (la fonction continue devient 
alors une fonction discontinue, amis à valeurs toujours réelles) : c’est l’opération 
d’échantillonnage,  
 - la deuxième est de réaliser une quantification des valeurs (les valeurs réelles 
deviennent alors des valeurs entières) : c’est l’opération de quantification. 
 
Bien entendu, des choix doivent être faits pour que ces deux opérations soient réversibles 
(restitution du son à l’arrivée !). 
On montre (théorème de Nyquist – Shannon) que la première opération est réversible dès lors 
que la cadence de discrétisation (fréquence d’échantillonnage) est supérieure ou égale au 
double de la fréquence supérieure du spectre du son à transmettre (donc au moins 40 000 
échantillons par seconde pour un son audible avec un critère « haute fidélité »). 
 
Par contre, la deuxième opération n’est pas réversible : en effet, on ne peut pas imaginer qu’il 
puisse y avoir une bijection entre l’ensemble des valeurs réelles et l’ensemble des valeurs 
entières ! Cela produit donc une erreur systématique dite « bruit de quantification » (de type 
« erreur d’arrondi » similaire à celle que l’on commet en prenant la valeur entière d’un réel). 
Il faut alors s’assurer que le « pas » de quantification est suffisamment faible pour que le bruit 
de quantification soit inaudible 
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A la suite de ces deux opérations, le son, fonction continue à valeurs réelles devient une suite 
numérique et ainsi, on revient de nouveau aux cas précédents. 
 
 
 
 
 
fonction continue 
à valeurs réelles 
 
 
 
échantillonnage 
 
 
 
 
Fonction  
échantillonnée 
 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
Valeurs quantifiées 
 
Suite numérique : {5,4,3,4,9,6,4,3,1,1,2,3,4,6,6,8,9,9,10,10,10,9,9,9, …} 
 
Cette suite numérique va subir un codage (binaire), il en découlera une fonction numérique. 
 

TD 4 ⇒⇒⇒⇒  la numérisation de l’information 
 
Image : une image fixe (en deux dimensions) est représentée dans un « cadre ». Ce cadre est 
un portion de plan, qui lui-même est un ensemble infini de points. 
A chaque point élémentaire de l’image présentée dans le cadre correspond un niveau de 
luminosité (noir – foncé – clair ) dite « luminance » et une valeur de couleur (du rouge au 
violet, repérée dans un système « RVB » pour la production de lumière de type « écran » ou 
« CMJ » pour la réflexion de lumière blanche du type « impression »). 
Les grandeurs luminosité et couleur (composantes de couleurs) sont naturellement des valeurs 
réelles. En ajoutant le fait qu’il y a un nombre infini de points pour définir l’image, cela fait 
déjà trois raisons pour ne pas pouvoir utiliser une transmission numérique pour une telle 
information. Encore une fois, des opérations préalables de discrétisation s’imposent. 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
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Pour une image animée, il existe en plus, une variation continue dans le temps des grandeurs 
précédentes, pour chacun des points. Encore une fois et toujours pour la même raison, une 
discrétisation est indispensable. 
 
En résumé, les opérations suivantes doivent être réalisées : 
 - une discrétisation du temps (pour une image animée seulement) : échantillonnage 
temporel, on opérera donc désormais image par image (l’image animée devient une 
succession d’images fixes),  
 - une discrétisation de l’espace : double échantillonnage spatial, une structure de points 
en nombre fini apparaît, 
 - une quantification des grandeurs de luminance et de couleur. 
 
 
cadre 
 

temps 
 
 
 
 
 
 
 
 

            temps 
 
 
 
image ‘k’ animée échantillonnée dans le temps 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
image échantillonnée dans l’espace        image fixe 
 
 
 
   un point de l’image ‘k’ 
 
 
 
Les valeurs Yijk et (RVB)ijk sont ensuite quantifiées puis codées. 
  
Mais l’information numérique possède ici 4 dimensions (YRVB) 

i,j  Luminance Yijk 

Composantes couleur (RVB)ijk 
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Il est donc nécessaire, enfin, de réaliser une « trame » de transmission consistant à émettre en 
série les 4 composantes. On arrive ainsi de nouveau à un signal numérique et … on est encore 
et toujours ramené au cas précédent ! 
 
En conclusion, la fonction numérique est la fonction « universelle » pour la représentation 
multimedia, ce qui justifie encore l’emploi de la transmission numérique, à l’inverse des 
transmissions analogiques qui sont « dédiées » à des types précis d’information. 
 
On arrive ainsi à dissocier le service de transmission numérique de signal des applications 
liées aux informations. 
 

5.4 La transmission de l’information numérique 
 
Le signal numérique arrive au niveau du modulateur. Les principes de modulations sont 
établis (modulation d’amplitude, de fréquence ou de phase) et sont indépendants du type de 
signal. Toutefois, la forme particulière que revêt le signal numérique (valeurs discrètes et 
transitions) donne aux fonctions modulées des allures et des noms particuliers. 
 
Modulation d’amplitude binaire (ASK : amplitude shift keying) 
 

 0 1 1 1 0 0 1 0 1 
   

 
       

 
 

         

 
Deux amplitudes A1 et A2 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modulation de fréquence (FSK : frequency shift keying) 
 

 0 1 1 1 0 0 1 0 1 
   

 
       

 
 

         

 
Deux fréquences F1 et F2 
 
 
 
 
 
La modulation FSK est employée pour des transmissions « bas débit » (Minitel par exemple) 
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Modulation de phase (PSK : phase shift keying) 
 

 0 1 1 1 0 0 1 0 1 
   

 
       

 
 

         

 
Deux phases (0 ou π) 

 
 
 
 

La phase subit un renversement à chaque modification de valeur binaire (l’information reçue 
réside dans ce changement). 
 
 
Modulation quaternaire de phase (QPSK) 
 
En prévoyant non pas 2 états de phase, mais 4, on peut alors moduler avec une ensemble de 2 
bits par état de phase (2² = 4). 
 
Plutôt que de représenter l’allure temporelle du signal modulé, et sachant que cette 
modulation réside en des sauts de phase , on peut représenter simplement (et 
symboliquement) les états de phases en correspondance avec les valeurs exprimées en binaire 
sur un diagramme trigonométrique : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’intérêt d’une telle modulation est clair : diminuer la cadence temporelle du nombre d’états 
de phase (on dit « rapidité de modulation ») pour un débit binaire donné. En d’autres termes, 
pour un débit binaire donné, l’avantage d’une QPSK par rapport aux autres modulations 
précédentes est de consommer une bande passante deux fois plus faible, ce qui est bien sûr 
très intéressant ! 
 

00 

01 

10 

11 

0 

π/2 

π 

3π/2 
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Modulation combinée d’amplitude et de phase (QAM : quadrature amplitude modulation) 
 
C’est la généralisation de la méthode précédente, en prévoyant plus que 4 états de phase et 
aussi plus que 2 états d’amplitude : 
 
                                                                                 ϕ3 
                                                                                 
 
                             ϕ4                                                                                                 ϕ2 
 
 
 
 
 
 
            
              ϕ5                                                                                    A1       A2         A3       A4            ϕ1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                    ϕ6                                                                                                    ϕ8 

 
                                                                                         
 
                                                                                 ϕ7 
 

Exemple de la « QAM 32 » 
4 états d’amplitude et 8 états de phase forment 32 états, chaque état pouvant donc coder 5 bits 
à la fois (car 25 = 32), la bande passante résultante de cette modulation est donc 5 fois plus 
faible, à débit donné, que pour une modulation simple. 
Une autre façon de voir est, qu’au contraire, pour une bande allouée donnée, un débit 5 fois 
plus grand est possible en QAM 32 qu’en FSK par exemple. 
 
Ces modulations (jusqu’à des QAM 256 ou 512) sont naturellement utilisées pour des 
transmissions à haut débit, donc pour des sources d’information nécessitant un haut débit 
(images animées en mode « streaming ») ou pour des multiplex temporels de sources à bas ou 
moyens débits (cas des réseaux de transport du téléphone, où un canal téléphonique de 
transport contient jusqu’à 8000 voies téléphoniques d’usager …) 

 
TD 5 ⇒⇒⇒⇒  la transmission numérique hertzienne de l’information 
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6. L’émission et la réception 
 
 6.1 Le principe, les propriétés, les particularités 
 Le principe général consiste donc à créer une onde électromagnétique qui puisse 
transporter une information. Nous avons vu que cela devait se faire par le truchement d’une 
« modulation ». 
 
Une chaîne de transmission de l’information peut donc être décrite de la façon suivante : 
 
 
 
 
        information                                               signal                                           fonction* 
 
 
 
 

      énergie électromagnétique 
 
 
       information                                                signal                                           fonction* 
 
 
 
 

* fonction quasi sinusoïdale 
 
 
Les traductions permettent de représenter l’information (son, image, texte, ordre, action, …) 
sous forme d’un « signal » (représentation physique, ici électrique, de l’information) et vice-
versa. 
 
Exemples : 
 
 

information → signal signal → information 

son microphone haut parleur 
image caméra écran 
texte clavier imprimante 
ordre ligne de programme mise en route moteur 
action poussoir lampe d’éclairage 
 

 
Les modulations et démodulations, incluant éventuellement les opérations de multiplexage et 
démultiplexage, ont été largement présentées. La modulation fournit une fonction quasi 
sinusoïdale propre à pouvoir réaliser une transmission hertzienne. 
 
L’émission consiste à créer dans une « antenne » (conducteur ou ensemble de conducteurs) un 
courant quasi sinusoïdal dont la fréquence est attribuée par l’organisme national de régulation 
(ART en France). A ce courant correspond une puissance émise. 

 
traduction 

 
modulation 

 
émission 

 
traduction 

 
démodulation 

 
réception 
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La fréquence attribuée n’est pas nécessairement la fréquence à laquelle a été faite la 
modulation. Si besoin, une opération de transposition de fréquence sera réalisée (translation 
sur l’axe des fréquences). On verra par la suite que cette dernière opération se réalise très 
aisément grâce à une simple multiplication par une fonction sinusoïdale suivie d’un filtrage 
passe – bande. 
 
La réception consiste à recueillir un courant induit dans une « antenne », puis à compenser la 
perte de puissance due à la propagation de l’énergie électromagnétique. Ceci se fera avec un 
« amplificateur de puissance » (à définir). Il faut noter que ce système « amplificateur » fut à 
l’origine du développement de l’électronique ! (triode à vide par Lee de Forest en 1907). 
En outre, le récepteur doit réaliser une opération de filtrage passe bande efficace de manière, 
d’une part, à isoler l’émission sélectionnée (on rappelle que « l’espace hertzien » est rempli 
d’émissions !) et, d’autre part, à limiter la bande de bruit (ensemble d’émissions naturelles ou 
artificielles non liées à une transmission d’information : bruit thermique, parasites 
atmosphériques, parasites industriels, …), ce bruit ayant en général une puissance 
proportionnelle à la bande passante. 
De la même façon que pour l’émetteur, une transposition de fréquence peut être nécessaire 
(dans la pratique, elle est toujours effectuée de manière à pouvoir réaliser plus facilement 
l’opération de filtrage passe bande, comme on le verra par la suite). 
 
Remarquer que l’ensemble « modulation – émission – réception – démodulation » (représenté 
en encadré ci-dessus) réalise un système de « transmission de signal », que l’on peut 
considérer comme étant universel. 
 
La finalité de cet ensemble de transmission de signal est particularisé par les traducteurs.  
 
Alors qu’historiquement, les systèmes de transmissions étaient dédiés, aujourd’hui, la 
tendance est au développement de systèmes de transmission « multimedia », distinguant 
ainsi la fonction de transmission de signal du service de transmission d’information. 
 
 
 6.2 La structure générale d’un émetteur et d’un récepteur 
 
  6.2.1 Emetteur et récepteur en modulation d’amplitude 
 
Le choix de la modulation d’amplitude, sans multiplexage entraîne un modulateur élémentaire 
(multiplication par une fonction sinusoïdale). L’émetteur doit fournir une puissance à 
l’antenne en général supérieure à celle que délivre le modulateur, ce qui nécessite un 
amplificateur (de puissance), sous forme, par exemple, d’un CVI (car on envoie du courant 
dans l’antenne). 
 
 
              signal  [0, F]                                                                                                            antenne 
 
 
 
 
                                                  cos (2π f t) 
 
 
 

 
CVI 
 
CVI 
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La réception comprend un amplificateur (compensation de l’affaiblissement de transmission 
de l’onde électromagnétique), qui peut être un CIV (car l’antenne de réception est le siège 
d ’un courant induit), suivi d’un multiplieur et d’un filtre passe bas pour réaliser la 
démodulation. 
En effet, on rappelle que la démodulation d’amplitude consiste en un produit scalaire avec la fonction 
sinusoïdale porteuse ; cette opération de produit scalaire est donc réalisée grâce à une multiplication suivie d’un  
filtrage passe-bas, considéré ici comme intégrateur. 
 
 
 
 
antenne                                                                                                                                                   

                      signal [0, F] 
 
 

       cos (2π f t) 
 
 
 
Si l’émetteur a des chances de fonctionner tel quel (mais sera illégal), le récepteur quant à lui 
n’a aucune chance de fonctionner … car dans les deux cas, le raisonnement s’est fait sans 
considérer « l’espace libre hertzien » ! 
 
Au niveau de l’émission : nous ne sommes pas les seuls à transmettre, nous devons donc nous 
partager l’espace hertzien (ne pas « polluer », ni gêner les autres transmissions) : ceci impose 
que l’on soit sûr que l’énergie émise est bien confinée dans la bande [f-F, f+F]. Cela est vrai si 
le système est parfaitement linéaire et si F est absolument limitée. Pour s’en assurer, le mieux 
encore (et c’est une disposition obligatoire légalement parlant), c’est de prévoir des filtres 
limitant ces bandes. 
 
Le schéma de l’émetteur se modifie ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 

              cos (2π f t) 
 
 
 
Au niveau de la réception : d’une part, nous ne sommes pas les seuls à transmettre, et donc 
l’antenne de réception (même si elle est accordée) est susceptible de recevoir des inductions 
correspondantes à des émissions sur des fréquences voisines ; d’autre part, elle est soumise à 
l’induction parasite venant des bruits (bruit thermique, parasites atmosphériques ou 
industriels, …). Ceci fait que l’information utile va être corrompue par ces réceptions 
indésirables. Une façon de limiter la puissance des ces réceptions indésirables est de limiter la 
bande de fréquence à celle juste utile pour notre transmission (rappel  de cours : la puissance 
de bruit thermique est proportionnelle à la bande de fréquence).  
 

 
CIV 

Filtre passe bas 
[0, F] 

 
CVI 

Filtre passe bande 
[f-F, f+F] Filtre passe bas 

[0, F] 
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Le schéma du récepteur se modifie ainsi : 
 
 
 
 
 
 

                             cos (2π f t) 
 
 
 
 
 

6.2.2. Problèmes relatifs à la réalisabilité du filtrage 
 
Un filtre passe bande est défini principalement par deux données : sa fréquence centrale fo et 
sa bande passante B (à –3dB par exemple). Le rapport S = fo / B est nommé « sélectivité » du 
filtre. Si celui-ci est réalisé à l’aide d’un circuit « LC », il y a un rapport évident entre la 
sélectivité et le coefficient de qualité (ou de surtension) du circuit LC, sachant que l’on ne 
peut jamais exclure une résistance « R » additionnelle à ce circuit : pertes internes dans L et 
C, mais aussi et surtout, résistances équivalentes branchées sur ce circuit, … car un circuit LC 
complètement isolé n’a pas grande utilité …  
Remarquer également que même s’il peut paraître isolé électriquement, il est forcément en couplage avec 
d’autres circuits, ce qui amène encore une résistance équivalente matérialisant la consommation d’énergie due à 
ce couplage. 
 
La sélectivité ne peut donc pas être infinie, ni même « très élevée ». Bien  sûr, il existe des 
alternatives au circuit LC pour réaliser des filtres passe-bande, toutefois, le problème de la 
limitation pratique de sélectivité existe toujours, même avec des éléments jugés les plus 
sélectifs que sont les quartz (basés sur un phénomène de résonance mécanique !, la conversion 
mécanique – électricité se faisant à l’aide de propriétés piézoélectriques). 
 
On considère en général, hors quartz, que la sélectivité maximale que l’on peut attendre est de 
l’ordre de 100. 
(les quartz sont d’ailleurs bien plus utilisés pour les oscillateurs que pour les filtres) 
 
Ceci entraîne une contrainte sur la bande [f-F, f+F], de fréquence centrale égale à f et de 
bande passante égale à 2F : S = f / 2F  < 100   entraîne à son tour :  f < 200 F 
 
Cette contrainte est bien entendu inacceptable. On peut trouver de nombreux contre exemples. 
(dont la radiodiffusion sonore sur la gamme FM : F = 53 kHz, fo = 100 MHz, il est clair que 
fo est largement supérieure à 200 F = 10,6 MHz !) 
 
 

6.2.3. Problèmes relatifs à la fréquence variable 
 
La plupart des systèmes d’émission et de réception doivent pouvoir fonctionner avec des 
fréquences porteuses différentes selon l’information à transmettre (répartition des utilisateurs 
suivant le plan de fréquences), le choix de l’utilisateur en réception (choix de tel ou tel autre 
« programme » de télévision par exemple) ou selon la disponibilité momentanée de fréquence 
(cas de la téléphonie mobile par exemple). 

 
CIV 

Filtre passe bas 
[0, F] 

Filtre passe bande 
[f-F, f+F] 
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Toujours en tenant compte de la nécessité des filtres passe-bande évoqués plus hauts, ces 
appareils à fréquence variable devraient donc avoir des filtres à bande passante constante (2F 
dans le cas de la modulation d’amplitude) et à fréquence centrale variable. Ces filtres sont très 
difficiles à réaliser. 
Prendre le cas du filtre de type RLC parallèle, de pulsation centrale ω = (1/LC)1/2 , faire varier sa fréquence en 
modifiant C par exemple, alors son coefficient de surtension égal à RCω varie aussi, donc aussi sa bande 
passante. Pour conserver une bande passante constante, il faudrait faire varier simultanément et correctement C 
et R. Ce n’est pas impossible bien sûr, mais cela complique notablement la commande  du filtre. 
 
 

6.2.4  Technique du « changement de fréquence » 
 

Pour les raisons qui viennent d’être évoquées, on a recherché un système permettant d’avoir 
un filtre passe – bande fixe et « facilement » réalisable quelque soient fo et F. 
Ce système est connu sous le nom de dispositif « superhétérodyne » (ou «  à changement de 
fréquence »). 
 
Son principe est le suivant (pour un récepteur) : 

   opération de changement de fréquence 
 

          cos (2π fol t) 
                                                                                                 
 
                                                                                              
 
 
                (f)                  (f+fol) et (f-fol) 
 
 
 
 
 

                 récepteur fonctionnant sur la fréquence fi 
 
 
 

          signal 
 
 
 

       cos (2π fi t) 
 
 
On introduit préalablement une première multiplication par une fonction sinusoïdale de 
fréquence « fol » (dite fréquence « d’oscillateur local », d’où l’abréviation « ol »). 
 
Le signal de fréquence f correspondant au signal reçu, une fois multiplié par cette fonction de 
fréquence fol produit deux autres signaux de fréquences somme et différence : f  +  fol et  f – 
fol  (en supposant que fol est choisie inférieure à f, le même raisonnement pourrait être 
conduit dans le cas inverse). 
 
On pose f – fol = fi          fi est dite « fréquence intermédiaire » 

 
CIV 

Filtre passe bas 
[0, F] 

Filtre passe bande 
[fi-F, fi+F]  
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On peut alors construire un récepteur qui  sélectionne cette fréquence « fi ». 
 
Etant donné que l’on fait le choix de fol, la fréquence fi peut à présent avoir la valeur que l’on 
souhaite, quelque soit la valeur initiale de f. 
De cette façon , le filtre passe bande [fi-F, fi+F] est toujours réalisable, avec en particulier la 
condition  
S = fi / 2F  < 100  
réalisée dès lors que l’on choisit précisément fi de telle façon que cette condition soit 
réalisée ! 
 
En outre, si f est variable, il suffit de rendre fol variable aussi, de telle façon que la différence 
fi = f – fol soit fixe.  
Pour chaque valeur de f, fol est déterminée par : fol = f – fi 
Ceci nécessite un oscillateur à fréquence variable, parfaitement réalisable. 
Notre problème initial de filtre à fréquence variable (difficile) est devenu un problème 
d’oscillateur à fréquence variable (facile). 
 
 
 
On peut bien  sûr copier ce dispositif pour l’émetteur (ce qui résout le même problème de 
filtrage) 
 
 
     signal                                                      (fi)                                           (fol + fi)*                              
 
 
                                               cos (2π fi t)                                                cos (2π fol t) 
 

* mais aussi (fol – fi), voir chapitre suivant ! 
 
 

6.2.5  Problème de la « fréquence image » 
 
Un premier défaut, déjà évoqué est présent : l’absence de filtrage avant l’antenne pour 
l’émetteur et l’absence de filtrage après l’antenne pour le récepteur (nous ne sommes pas les 
seuls à transmettre, nous devons donc nous partager l’espace hertzien et donc ne pas 
« polluer » les autres). 
 
Un deuxième défaut, plus grave, est spectaculaire en émission comme en réception. 
En émission, il apparaît clairement : 

la multiplication des signaux de fréquences respectives fi et fol engendrent deux autres 
signaux de fréquences respectives  fol + fi  et  fol – fi.  Si le premier est souhaité, le deuxième 
est indésirable, car il entraîne une double émission ! (une même information sur deux 
fréquences différentes ! ! !) 
 
En réception, il faut considérer la chose suivante : 
 pour un couple (fol, fi) donné, tel que fi = f – fol (comme vu précédemment), il existe 
en réalité deux solutions f et f’ qui, pour la même valeur de fol amène à une valeur de fi : 
 
f = fi + fol   naturellement , mais aussi :      f’ = fol – fi     

 Filtre 
passe 
bande 
[fi-F, fi+F]  

Filtre 
passe bas 
[0, F] 
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Cette dernière fréquence f’ peut correspondre à une autre transmission, qui serait précisément 
sur cette fréquence f’ et qui donc serait reçue en même temps que notre information qui, elle, 
est sur la fréquence f : ceci constitue un risque de « double réception ». (Le spectre 
radioélectrique étant tellement encombré, ce problème arrivera sans nul doute !). Cette 
fréquence f’ est d ite « fréquence image ». 
 
Afin de supprimer la « double émission » et la « double réception », une seule solution : le 
filtrage passe bande ! ! ! 
 
Il semblerait donc que l’on revienne au cas précédent ! … En fait non, car s’il y a bien besoin 
d’un filtre avant l’antenne pour l’émetteur et d’un filtre après l’antenne pour le récepteur, 
ceux-ci ne nécessitent pas la sélectivité S = fi / 2F, mais simplement la discrimination entre 
deux fréquences (en fait deux bandes de fréquences) qui sont séparées de la valeur 2 fi  (en 
effet, en émission : fol + fi  et  fol – fi sont bien séparées de 2 fi et en réception, f et f’ sont 
aussi séparées de 2 fi). La sélectivité S’  de ces nouveaux filtres est donc : S’ = f / 2fi  et non 
plus S = fi / 2F. Dès lors que fi est bien plus grande que F, S’ est plus petite que S, ce qui 
permet la réalisation du filtre correspondant. 
 
D’où la structure, pour un récepteur, par exemple : 
 

cos (2π fol t) 
 
 
 
 
   ( f , f’)                                                             (f )                             (fi = f – fol) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        fi                                                       fi 
 
 
 
                    cos (2π fi t) 
 
 
 
Cette structure de récepteur est dite « super hétérodyne » 
 
Si jamais S’ posait aussi un problème, on pourrait ré-itérer l’opération : « double changement de fréquence » 
 
 
 
 
 
 

 
CIV 

Filtre passe bas 
[0, F] 

Filtre passe bande 
[fi-F, fi+F]  

Filtre passe bande 
[f-fi, f+fi]  
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6.3 Des dispositifs additionnels 
 
  6.3.1 Contrôle automatique de gain 
 
L’itinérance et la mobilité des appareils entraîne des modifications d’affaiblissement de 
propagation électromagnétique. Il est nécessaire d’en tenir compte. 
 
Si l’affaiblissement se modifie, il faut aussi modifier le facteur d’amplification au niveau du 
récepteur (ou la puissance de l’émetteur). On constate la valeur de la puissance reçue au 
niveau du récepteur, il paraît donc logique de réagir sur l’amplification au niveau du 
récepteur. 
  

On pourrait aussi, toujours en constatant la puissance reçue au niveau du récepteur, en « informer » par 
vois de retour l’émetteur qui pourrait ainsi modifier sa puissance émise en conséquence : procédé utilisé 
en particulier pour la téléphonie mobile ; par souci d’économie d’énergie sur le portable (alimenté sur 
batteries !), la puissance d’émission du portable est ajustée sur indication du récepteur de la station de 
base (c’est cette indication d’ailleurs qui permet d’afficher les « barres de puissance » sur l’écran du 
portable, on « croit » qu’elles mesurent la puissance reçue par le portable, alors qu’elles indiquent la 
puissance reçue par la station, l’affaiblissement étant symétrique entre ces deux objets, cela ne change 
rien bien sûr !) 

 
Revenons à la modification d’amplification au niveau du récepteur. Nous avons donc besoin 
de « mesurer » la puissance reçue, puis de modifier le facteur d’amplification en conséquence. 
« Mesurer » la puissance reçue est aisé car nous sommes en présence d’une fonction quasi 
sinusoïdale, donc la puissance est proportionnelle au carré de l’amplitude (amplitude 
moyenne si modulation d’amplitude). Le procédé de mesure est donc le suivant : 
 
fonction (signal reçu) → carré → valeur moyenne = puissance reçue (à un facteur près) 
 

On rappelle à ce sujet que la puissance d’une fonction (mesurée sur un intervalle de temps T) s’écrit :    
P(x) = 1/T  ∫ x²(t) dt    (intégrale prise entre 0 et T) 

 
Modifier le facteur d’amplification réside simplement à modifier le facteur multiplicatif d’un 
CVI ou CVV, ce qui est toujours possible. 
 
La structure d’un contrôle automatique de gain pourrait donc être la suivante  (dite « en 
boucle ouverte ») : 
 
 
      x(t)                       x’(t) 
 
 
 
        commande de K 
 
 
 
 
 
Le CCV est caractérisé par : x’(t) = K x(t), la valeur de K étant fonction de P(x), de manière à 
ce que la puissance P(s’) de s’(t) soit constante. K est donc une fonction de P(x), inversement 
proportionnelle à P(x). 
 

x(t) → P(x) 

 
CVV 
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Le problème de cette structure est que la constance de la puissance P(s’) est basée sur le bon 
respect de la fonction K, ce qui nécessite un « « réglage » préalable et une « confiance » sur la 
stabilité de ce réglage (et donc un contrôle régulier de ce réglage). 
 
Pour éviter cela, on préfère une autre structure du contrôle automatique de gain (dite « boucle 
fermée ») : 
 
     
       x(t)                                                x’(t) 
 
 
 
               commande de K 
 
 
 
Cette fois, la grandeur de commande est x’(t), sortie de l’amplificateur commandé et non x(t) 
son entrée. 
Le principe de la commande est le même, à l’exception près qu’il y aura, pour de grandes 
variations de puissance de x(t), une petite (ou très petite) variation de puissance de x’(t), cette 
variation résiduelle permettant justement de réaliser la commande de K, qui est toujours une 
fonction inversement proportionnelle à la puissance P(x’). 
Ce système est forcément stable car toute variation de P(x’) entraîne une variation de K qui 
tend à contrarier la variation initiale de P(x’).  (raisonnement à faire : pour un x(t) fixé, 
supposons que P(x’) augmente à cause d’une variation accidentelle de la commande ou des 
éléments qui composent le CVV, alors K diminuera et fera donc diminuer P(x’), ce qui va 
bien à l’encontre de l’augmentation initiale supposée). 
 
De façon pratique, si le CVV est réalisé à partir d’un montage à transistors, le facteur 
d’amplification de ce montage est facilement commandable grâce à une action sur le courant 
moyen d’émetteur (valeur de la source de courant), le problème de commande réside donc à 
réaliser une source de courant qui soit commandable elle-même : c’est un CVI par exemple !) 
 
 
  6.3.2 Contrôle automatique de fréquence 
 
Si la fréquence de l’oscillateur local n’est pas rigoureusement stable, la valeur de la fréquence 
intermédiaire fi va changer et la démodulation risque d’être altérée (car elle se base sur la 
« bonne » valeur de fi). Il faut donc être assuré que la valeur de fi est bien stable. 
Pour cela, on peut « comparer » cette valeur de fi à une valeur « étalon » fixe (délivrée par un 
quartz par exemple) et réagir sur la fréquence de l’oscillateur local le cas échéant. 
 
Nous avons besoin d’un système « comparateur de fréquences » et d’un oscillateur à 
fréquence commandable. 
 
Ce dernier est identique à celui que l’on utilise pour fabriquer une modulation de fréquence ! 
Un « comparateur de fréquences » peut se réaliser à partir d’un multiplieur sachant que ce 
dernier produira une valeur moyenne nulle dès lors qu’il sera en présence de deux fonctions 
de même fréquence et en quadrature de phase et, au contraire, non nulle dans tous les autres 
cas (en restant toutefois dans des cas réalistes pour lesquels la fréquence fi n’est pas trop 
éloignée de la normale : 

x’(t) → P(x’) 

 
CVV 
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sin (ωt) . cos (ωt) = 1/2  sin (2ωt)   ⇒  valeur moyenne = 0 
cos (ωt+ϕ) . cos (ωt) = 1/2  cos ϕ + 1/2 cos (2ωt+ ϕ)   ⇒  valeur moyenne = 1/2 cos ϕ   si ϕ ≠ π/2 
cos (ω’t) . cos (ωt) = 1/2  sin cos ((ω’- ω)t) + 1/2 cos ((ω’+ω)t)   ⇒  valeur moyenne = 1/2  sin cos ((ω’- ω)t)  si 
ω’ est proche de ω 
 
Le système obtenu prend le nom de « contrôle automatique de fréquence » (CAF ou  AFC en 
anglais), c’est un système bouclé auto-stable 
                                                                     fol 
 
Avant CAF : 
 
                                                                          fi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

commande  
          de fol  
Avec CAF :     
                                                                               
           fol                       « étalon »  
             fi             de fi 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

 Filtre 
passe 

Filtre 
passe 

Filtre 
passe 

 Filtre 
passe 

Filtre 
passe 

Filtre 
passe 

Valeur 
moyenne 
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7. Les opérations et les fonctions 

 
 
Les structures d’un émetteur et d’un récepteur dégagent un certain nombre d’opérations à 
réaliser, opérations élémentaires (telle que addition et multiplication par exemple), 
rassemblées en « fonctions » (telle que amplification et oscillation par exemple) ou plus 
complexes (assemblage de fonctions pour réaliser un « sous-système »). 
 
Comment réaliser ces opérations ? 
 - démarche historique et actuelle (20ème siècle): à la recherche d’un composant 
physique ou d’un circuit électrique (ou autre), puis exploitation des propriétés de ce 
composant ou de ce circuit, grâce à un raisonnement temporel (sur les valeurs temporelles 
instantanées) ou grâce à un raisonnement fréquentiel (sur les termes de la décomposition en 
série de Fourier) 
 
 - démarche en cours de développement (début 21ème siècle) : réalisation des 
opérations par la voie du calcul numérique sur des informations « numérisées ». Les limites 
actuelles restent encore les capacités et vitesses de calcul, notamment pour la partie 
« transmission hertzienne » proprement dite qui utilise des fonctions du temps à variations 
très rapides (grandes fréquences) 
 
 - démarche future issue de la recherche fondamentale (?) : réalisation des opérations 
grâce à l’utilisation de « nouveaux composants » (nanotechnologies), grâce à l’exploitation 
de fonctions nouvelles (principes biochimiques), ? ? ? … 
 
Nous allons détailler la première démarche, encore largement employée : il s’agit donc  
d’utiliser des propriétés électriques de composants et de circuits. 

 
7.1  Opération élémentaire : l’addition de fonctions 

L’addition est aisée car basée sur la propriété de somme de courants sur un « nœud 
électrique » : 
 
         i1 

     i3 
        i3 = i1 + i2  (somme de débits électroniques) 
  i2 
 
 
L’addition de deux tensions nécessite des transformations des tensions en courants et 
inversement. Ces transformations se réalisent avec des fonctions de type « CXY » : 
 
 
 
 
 
 
 

          V1    V2                                                                                                  V3 
 
 
 

           CVI 

           CVI 

           CIV 
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7.2  Opération élémentaire : la multiplication de fonctions  
 
La multiplication est plus difficile car aucune loi électrique ne la provoque directement. 
Plusieurs « pistes » peuvent être explorées, voici les deux principales : 
- le passage par les logarithmes (en effet, un produit devient alors une somme), le 
problème est alors déporté sur une recherche d’un composant électrique permettant de réaliser 
une opération de logarithme et d’exponentielle : la diode à semi conducteur constitue une 
excellente approche de ces opérations. On rappelle que la relation courant – tension sur une 
diode polarisée en direct , dite loi de Schokley, est précisément une relation faisant intervenir 
une exponentielle :  I = Is exp (qV / kT) ⇔ V = kT / q  ln (I / Is). 
- l’exploitation de la relation liant le courant de collecteur d’un transistor bipolaire 
utilisé en régime normal (linéaire) à la tension VBE d’une part et au courant d’émetteur IE 
d’autre part. Le schéma de principe est le suivant : 
 
                                                      C 

en encadré : schéma équivalent du transistor 
 
                                                                α ire 

 
                                                      B 
 
                               VBE              re                   re = kT / qIE 
                                                               ire                                       ire = q / kT   ( VBE . IE ) 
                                                                          ire =  VBE / re 
                                                            E 
 
                                                                IE 

 
On arrive donc à  la relation suivante :   IC  =  αq/kT   ( VBE . IE )   qui représente bien un 
produit d’une tension appliquée (VBE) et d’un courant appliqué (IE). Une conversion de type 
CVI (en amont de l’application de IE) permet d’aboutir à un produit de tensions si besoin, de 
même, une conversion CIV permet d’obtenir en sortie une tension Vs proportionnelle à deux 
tensions d’entrées Ve1 et Ve2. 
En réalité, il y a quelques difficultées liées essentiellement aux branchements d’une part (VBE en particulier ne 
peut pas être référencée au potentiel 0) et à des valeurs constantes additives (à cause de al polarisation nécessaire 
du transistor). Ces difficultées sont levées si l’on utilise non pas un seul transistor, mais 4, qui, ajoutés aux 2 
autres nécessaires pour réaliser les CVI pour IE (deux fois à cause des 4 transistors), font un montage à 6 
transistors. Ce montage est appelé « multiplieur de Gilbert » : 
 
 
                                                                                                Vs 
 
 
 
Ve1 
 
 
 
 

Ve2
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7.3  Fonction élémentaire :  l’amplification (ou l’atténuation)  
 
Dans les deux cas, il s’agit d’une multiplication par une constante, opérateur transformant une 
tension en une autre tension proportionnelle, le coefficient de proportionnalité k étant 
inférieur ou supérieur à 1. 
 
- si k est inférieur à 1 (atténuateur), un circuit à base de deux résistances fait l’affaire : 
 
 
 
 
                                                  R1 
                                                         
 
                                V2 
 
                                                  R2                              V3               V3 = (R2 / (R2 + R1)) V2 
 
 
- si k est supérieur à 1 (amplificateur), un circuit de type « CVV » à gain supérieur à 1 sera 
utilisé.  
On rappelle qu’un tel circuit, réalisé à l’aide de transistors, conduit au système suivant (un 
transistor permettant aisément la réalisation d’un CVI ou d’un CVV de rapport 1) : 
 
 
                                                    I2 
                                                
 
 
    V1                                                                      V3                                         V4 
 
               CVI de rapport g       CVV de rapport 1 
  
         V3 = r I2 
 
En effet : I2 = g V1, V3 = r I2, V4 = V3  amènent à  V4 = g.r V1 
 
 
 7.4  Fonction élémentaire :  l’oscillation (génération de fonction) 
 
Il existe deux familles principales d’oscillateurs, utilisant des principes radicalement 
différents : 
les oscillateurs « à relaxation », produisant des fonctions périodiques rectangulaires ; 
les oscillateurs sinusoïdaux, produisant des fonctions périodiques sinusoïdales. 
 
Les oscillateurs à relaxation sont essentiellement basés sur deux fonctions : la charge d’un 
condensateur électrique à courant constant (ce qui provoque l’apparition à ses bornes d’une 
une tension qui est fonction linéaire du temps) et un dispositif à hystérésis permettant de 
provoquer l’inversion du signe de ce courant : 
 
 
 
 
 

       CVI (g)     CVV (1) 
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                                           Jo 
                                                                               commande du signe de Jo 
 
 
 
                                               C                           U1                                    U2 
 
 
                                                                                                                            opérateur à hystérésis 
 
La tension U1 est donc naturellement triangulaire, alors que la commande U2 est 
rectangulaire (binaire). La période est déterminée par la valeur de C, la valeur absolue de Jo et 
la largeur du cycle d’hystérésis. 
 
Les oscillateurs sinusoïdaux sont tous basés sur un principe de montage « à réaction » 
consistant en l’entretien d’oscillations produites par l’excitation d’un circuit « accordé », 
c’est-à-dire ayant des caractéristiques précises pour une fréquence et une seule (principe du 
filtre passe bande avec une fréquence centrale caractérisée par une réponse d’amplitude 
maximale avec un déphasage nul). 
 
La synthèse d’un tel montage passe précisément par la combinaison d’un filtre passif (passe bande) et d’un 
amplificateur (utilisé pour compenser les pertes énergétiques du filtre passif) : 
 
 
 
 
                  V1                                                V2                                                  V3 
 
 
 
Pour la fréquence centrale fo du filtre, nous avons :   
|V2| = h |V1|, avec h < 1  car il s’agit d’un filtre passif 
Arg (V2) = Arg (V1)   déphasage entrée – sortie nul pour la fréquence centrale 
 
Pour le CVV : 
|V3| = g |V2|, avec g > 1  car il s’agit d’un amplificateur 
Arg (V3) = Arg (V2)   hypothèse facilement réalisable d’un déphasage entrée – sortie nul 
 
Donc : 
|V3| = gh |V1|    et    Arg (V3) = Arg (V1)   pour la fréquence centrale du filtre 
 
Si le produit « gh »  est rigoureusement égal à 1, l’ensemble est « transparent ». 
On peut donc, dans ces conditions, sans rien perturber, relier V3 à V1. 
 
 
 
V1 = V3                                                V2                                                 V3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Filtre 
passe bande 

fo 

 
CVV 
gain g 

  
CVV 

gain g = h 
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Cela entraîne alors deux régimes de fonctionnement possibles : 

- ou bien toutes les tensions sont nulles (en effet, il n’y a aucune source de signal) 
- ou bien, si elles sont non nulles, la seule possibilité est qu’elles soient sinusoïdales de fréquence fo de 

manière à pouvoir satisfaire V3 = V1 (pour cela, les tensions ne peuvent avoir qu’une seule composante 
spectrale située à fo, donc bien sinusoïdale). 

 
L’hypothèse de tensions toutes nulles est à écarter sur un point de vue pratique (physique) : en effet, l’ensemble 
des circuits étant porté à une température thermodynamique T > 0, il existe forcément dans ces circuits des 
courants aléatoires représentatifs des mouvements électroniques browniens dus à l’agitation thermique des 
électrons. Ces courants engendrent à leur tour des tensions certes aléatoires (bruit thermique), mais que le filtre 
va sélectionner. Ainsi, dès lors que le produit « gh » se trouve être (même légèrement) supérieur à 1, il y a 
divergence en puissance de ce bruit filtré et on se retrouve dans la situation du deuxième cas : « si une tension 
existe, elle est forcément sinusoïdale ». 
 
C’est exactement ce qui va se passer : l’oscillateur va « démarrer sur du bruit thermique ». 
 
Pour assurer le bon fonctionnement, il y a donc à présent plusieurs conditions à assurer : 

- conditions de démarrage :  gh > 1, en pratique g(0) > 1/h, h étant invariable (filtre passif) 
- condition d’entretien des oscillations : gh = 1 (en pratique : g = 1/h) et Arg (V3) = Arg (V1)    

Ces conditions sont connues sous le nom de « conditions de Barkhausen » 
Cela nécessite un CVV à gain auto-variable, point délicat lors de la conception d’un oscillateur (on emploie en 
général un composant non-linéaire pour cela ou … tout simplement on exploite la non-linéarité « naturelle » 
d’un transistor). 
 
 
 7.5  Le filtrage 
 
Dans un système de transmission, deux types de filtres sont très majoritairement utilisés : le 
filtre passe bande (car parfaitement adapté aux fonctions modulées « bande  étroite ») et le 
filtre passe-bas, destiné principalement à limiter (et donc définir) la bande passante des 
signaux représentatifs de l’information. 
 
On peut remarquer que l’on utilise jamais de filtre passe-haut, en effet, ce dernier aurait une réponse unitaire 
pour des fréquences allant de la fréquence de coupure jusqu’à l’infini ; ainsi, le bruit thermique (entre autres), de 
spectre constant correspondrait à une puissance toujours plus élevée que celle du signal ! (en effet, il faut 
comparer la bande passante du signal modulé ou non, forcément finie, et la bande demi-infinie [fc, ∞ ]) 
 
Les filtres passe-bas peuvent être réalisés de différentes manières, depuis le simple filtre 
« RC » passif du premier ordre jusqu’au filtre numérique. Le choix se fait sur des critères de 
sélectivité attendus (réjection des composantes indésirables), sur la réalisabilité pratique (filtre 
numérique implique échantillonnage et numérisation, problématique pour des signaux à 
fréquences très élevées) et sur le coût. 
 
Les filtres passe-bande se trouvent au niveau de la fonction modulée (avant ou après 
changement de fréquence). Ils correspondent ainsi à des fréquences centrales en général 
« élevées » (plusieurs MHz ou dizaines) voire « très élevées » (plusieurs centaines de MHz). 
Ces ordres de grandeurs de fréquences entraîne l’utilisation quasi-universelle de deux grands 
principes : 

- les filtres « LC » (ou « RLC »)  
 
-  les filtres « mécaniques » (filtres à Quartz) ou « acoustiques » (FOS : filtres à ondes 

de surface) 
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Filtres électriques « LC » :                                                        (r) 
                                                  L 
 
 
                                                                                                  C 

     I 
  V 

 
V =  I  jLω / (1- LCω²)   ce qui est bien une fonction passe-bande de fréquence centrale : 
 fc = 1 / 2π (LC)1/2 

 
 
Les filtres électriques « LC » sont simples, mais souffrent de deux défauts majeurs : 

- la limitation de leur sélectivité (rapport fréquence centrale sur bande passante) due au 
fait que les composants (surtout la bobine L) ne sont pas parfaits : existence de pertes 
modélisées par une résistance parasite « r » faisant diminuer la sélectivité et donc, 
augmentant irrémédiablement la bande passante par rapport à ce qui avait été prévu et 
pire, limitant la sélectivité pratique à un ordre de grandeur égal à 100 environ (revoir à 
ce sujet qu’il s’agit bien d’une des problématiques qui a conduit à la technique du 
changement de fréquence !) 

 
- la difficulté à réaliser une fréquence centrale et une bande passante précises sans avoir 

recours au réglage manuel (L ou C  variable), réglage qui est « cher » (au niveau de la 
chaîne de fabrication) et sujet aux déréglages ! (d’où nécessité d’une maintenance 
« chère » également) 

 
 
 
Filtres mécaniques : 
 
 
Exemple de réalisation d’un filtre mécanique « à ondes de surface » (« FOS ») 
 
                                                                    substrat isolant piézo-électrique 
 
 
 
                               entrée                                                                                                       sortie 
 
 
 
 
 
 
 
Les filtres mécaniques ou les filtres acoustiques utilisent des matériaux isolants dans lesquels 
(ou à la surface desquels) se propagent des ondes mécaniques. Les dimensions et la géométrie 
des objets utilisés permet de réaliser de manière précise, fiable et parfaitement reproductible 
des fonctions de filtrage passe-bande.  
 
L’interface électricité – mécanique est assurée grâce à l’utilisation de matériaux piézo-
électriques ayant la propriété de se déformer mécaniquement sous l’application d’un champ 

électrodes imprimées                                    électrodes imprimées 
 
 
 
 
 
 
                                 ondes de surface 
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électrique, et inversement. Le champ électrique est produit grâce à des électrodes situées en 
regard les unes des autres et alimentées par une différence de potentiel électrique (et 
inversement, une déformation provoque l’apparition d’une force électromotrice). 
La géométrie de ces électrodes (nombre, écartements, longueurs, épaisseurs) permet de 
réaliser toute fonction de filtrage passe-bande. Ces filtres sont construits de la même façon 
que les filtres numériques, à partir de leur réponse impulsionnelle (déduite de la réponse 
fréquentielle). 
 
Compte-tenu de leurs qualités, ces filtres sont extrêmement répandus dans les équipements. 
 
 

7.6   Réalisation des opérations par la voie du calcul numérique sur des informations 
« numérisées ».(démarche en cours de développement) 

 
Toutes les opérations décrites précédemment sont réalisables à l’aide du calcul numérique : 
 
   

Opérations : 
 

Voie du calcul numérique : 

Addition de fonctions Somme de valeurs 
Multiplication de fonctions Multiplication de valeurs 
Amplification ou atténuation Multiplication de valeurs par une constante 

supérieure ou inférieure à 1 
Oscillation  Génération de tableau de valeurs, suivant une loi 

définie 
Filtrage Produit de convolution de vecteurs (suite de valeurs) 
Modulations et démodulations Assemblage des opérations ci-dessus 

 
… sans compter que les techniques numériques permettent de réaliser très facilement les 
opérations de retard (décalage temporel) et de mémorisation, opérations très compliquées (et 
très approximatives) dans le domaine électrique conventionnel. 
 
Cette voie prend progressivement (années « 2000 ») le pas sur les techniques « électriques », 
une des difficultés majeures reste la problématique de numérisation en particulier au niveau 
des récepteurs (échantillonnage, quantification et codage) pour des signaux électriques de 
puissance très faibles (car issus de l’antenne après propagation électromagnétique, problème 
de quantification), entachés de bruit (problème d’erreurs de codage) et à des fréquences très 
élevées (problème d’échantillonnage). 
 
Quand ces problèmes seront résolus, il est probable que la communication de l’information 
prenne une forme « nouvelle » (qui s’affranchirait de la propagation électromagnétique et de 
ses traductions électriques) … mais cela est une autre histoire… 
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